
Sentiers fermés à Rimbach-près-Masevaux

La Fédération des chasseurs du Haut-Rhin sur la même ligne que
le Club vosgien 
Après l’association forestière Doller Thur, la Fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin
plaide à son tour « pour un partage de l’espace en bonne intelligence ». Le parc naturel régional des
Ballons des Vosges appelle à « une solution concertée ».
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« La Fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin est pour le partage de l’espace en bonne
intelligence  et  souhaite  que  la  médiation  aboutisse  à  une  solution  raisonnable  »,  fait  savoir  ce
vendredi 26 janvier Jean-Marie Boehly, président de la commission grand gibier, s’exprimant au nom
de la FDC 68. « Juridiquement, le Steinweg est cadastré chemin rural, donc inaliénable. Au-delà de
cet  aspect,  nous  souhaitons  que  le  bon  sens  et  l’intelligence  l’emportent.  Nous  sommes  sur  la
position du Club vosgien et de l’association forestière Doller Thur. Bien que soucieux de maintenir la
quiétude de la faune, nous ne souscrivons pas à la démarche du groupement forestier du Wustkopf »

Autre  réaction,  celle  du parc  naturel  régional  des  Ballons  des  Vosges.  « Le  parc  s’oppose  à  une
décision brutale qui modifie les pratiques locales. Il  y a la loi, mais cette façon de faire n’est pas
souhaitable. Nous demandons que les sentiers restent ouvert dans l’attente d’une solution concertée
à laquelle nous sommes prêts à contribuer », communique Olivier Claude, directeur.

De  son  côté,  le  propriétaire  Jean-Charles  Muth,  qui  interdit  depuis  le  11  janvier  l’accès  des
promeneurs, assure ne jamais avoir demandé au Club vosgien Masevaux de fermer le Steinweg, «
mais les parties du chevalet jaune déviées à l’intérieur de [leur] propriété ». Il estime que le chemin
d’accès au Neuweiher doit strictement respecter le tracé du chemin cadastré, ce qui ne serait selon
lui pas le cas.

Dans ce qui apparaît dans les Vosges comme un cas isolé de l’application de la loi du 2 février 2023
sur l’engrillagement, le Club vosgien espère toujours parvenir à un accord amiable.


